
CONDITIONS SPÉCIFIQUES TOTALENERGIES PIXEL PRO

Conditions particulières pour tout nouveau contrat ou tout 
renouvellement sur le tarif TotalEnergies Pixel Pro à partir 
du 01/05/2023.

1. Objet
1.1. Le contrat Pixel Pro est un contrat de fourniture 
d’électricité 100% verte et/ou de gaz naturel conclu entre 
TotalEnergies et le client. Les présentes conditions sont 
spécifiquement applicables pour la livraison d’électricité et/ou de 
gaz naturel dans le cadre du contrat Pixel Pro.
1.2. Le produit Pixel Pro est uniquement accessible pour les 
consommateurs professionels avec, pour l’ensemble des 
points de fourniture, une consommation annuelle d’électricité 
inférieure à 100 MWh et une consommation annuelle de gaz 
inférieure à 100 MWh. 

2. Durée et conditions générales

2.1.  Le renouvellement des contrats s’effectuera selon les 
modalités prévues par les conditions générales de vente de 
TotalEnergies (disponible via le lien suivant : https://
totalenergies.be/fr/professionnels/conditions-de-fourniture-
pme).
2.2. Les conditions générales de vente de TotalEnergies 
s’appliquent. En cas de divergence entre les conditions générales 
de vente et les présentes conditions spécifiques, les présentes 
conditions spécifiques prévalent.

3. Prix et paiement

3.1. Le contrat Pixel Pro contient un prix de l’énergie indexé. 
Le prix de l’énergie et les frais afférents au contrat Pixel 
Pro sont énoncés dans la carte tarifaire (disponible via le 
lien suivant : https://totalenergies.be/fr/professionnels/
produits-et-services/my-business/notre-offre-energie/cartes-
tarifaires). 
3.2. Le contrat Pixel Pro vous permet de choisir entre le paiement 
par domiciliation et le paiement par virement bancaire. Le 
paiement par domiciliation est recommandé pour faciliter votre 
administration, mais aucun surcoût ne vous sera facturé si vous 
optez pour le paiement par virement bancaire. Vous disposez à 
tout moment du droit de changer votre mode de paiement. Si 
vous souhaitez changer votre mode de paiement, vous pouvez 
le faire via votre espace client ou nous contacter via le chat 
en mentionnant vos coordonnées complètes.

4. Communication et gestion en ligne

4.1. En concluant le contrat Pixel Pro avec TotalEnergies, le 
client accepte que toutes les 
communications avec TotalEnergies concernant l’exécution 
et la gestion du contrat prendront place exclusivement en 
ligne :

a)Via votre espace client My TotalEnergies :
https://my.totalenergies.be/fr/particuliers

b)Via l'application mobile de TotalEnergies
c)Via le site web de TotalEnergies (y compris le service chat) :
https://www.totalenergies.be

d)Via e-mail : support@totalenergies.be
e)Via les réseaux sociaux :

• Facebook : www.facebook.com/TotalEnergiesEU
• Twitter : www.twitter.com/@totalEnergies
• LinkedIn : www.linkedin.com/in/TotalEnergies

4.2. Lors de la procédure de souscription au contrat Pixel Pro, 
une adresse e-mail de contact valide doit être communiquée. 
Vous marquez votre accord pour que TotalEnergies envoie vos 
factures d’acompte et vos factures de régularisation ainsi 
que toutes autres factures liées au contrat Pixel Pro 
uniquement par e-mail. La facture électronique est la seule 
facture officielle et vous renoncez explicitement à recevoir une 
copie en version imprimée.
4.3. Il vous incombe de consulter régulièrement vos e-mails 
pour veiller au paiement correct des factures et à la bonne 
gestion du contrat, ainsi que de notifier TotalEnergies sans 
délai en cas de modification de votre adresse e-mail. Il ne peut 
être exclu que les e-mails de TotalEnergies soient 
automatiquement classés comme courriers non sollicités par 
votre messagerie électronique. Il vous appartient donc de 
vérifier régulièrement la bonne réception des e-mails de 
TotalEnergies par tous les moyens appropriés et notamment 
en consultant votre dossier « courrier indésirable ».

5. Résiliation
5.1. Dans l’hypothèse où vous ne respectez pas (l’une) de(s) 
conditions prévue(s) aux articles 4.1, 4.2 et 4.3, à condition de 
vous en avertir par e-mail au moins deux mois à l’avance, nous 
nous réservons le droit de vous transférer vers le produit «  Pixel 
Blue Pro  » (ci-après « Tarifs Alternatifs ») dont les conditions et 
prix sont disponibles sur notre site, via le lien suivant  : https://
totalenergies.be/fr/professionnels/
produits-et-services/my-business/notre-offre-energie/cartes-
tarifaires à condition de vous en informer par e-mail au moins 
deux mois à l’avance. Dès la facturation des Tarifs Alternatifs, le 
contrat continuera d’exister sans application des présentes 
conditions particulières.
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